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Assurance responsabilité civile pour les organes (D&O) 
des membres de Coopératives d'habitation Suisse 

Pourquoi conclure une assurance? 
La gestion des coopératives d'habitation devient de plus en plus complexe. Il peut en effet arriver que 
les responsables commettent involontairement des erreurs qui, dans les cas extrêmes, peuvent abou-
tir à une plainte contre les membres du comité ou de la direction personnellement.  

Qu'est-ce qui est assuré? 
Sont assurés tous dommages-intérêts résultant de dommages patrimoniaux qu'une personne pourrait 
faire valoir vis-à-vis des organes de la société coopérative sur la base de dispositions légales enga-
geant leur responsabilité civile. Est assurée également la protection juridique des organes pour se dé-
fendre contre les demandes injustifiées. 

Qui peut conclure une assurance D & O? 
Tous les membres actifs de Coopératives d'habitation Suisse (coopérative où fondation) avec un ra-
ting 1 ou 2. 

Somme d'assurance et primes d'assurance annuelles (sans droit de timbre) et 
la durée du contrat: 
Les sociétés coopératives peuvent choisir entre une somme d'assurance de 1, 2, 3, 5 ou 10 millions 
de francs suisses (garantie unique par année d'assurance; somme totale des dégâts de 25 mio. par 
année). La durée du contrat se monte à 2 années. 

Somme garantie Prime avec franchise Prime sans franchise 
CHF 1 mio. CHF 800.00 CHF 1'020.00 
CHF 2 mio. CHF 1'190.00 CHF 1'430.00 
CHF 3 mio. CHF 1'440.00 CHF 1'730.00 
CHF 5 mio. CHF 2'050.00 CHF 2'460.00 
CHF 10 mio. CHF 3'700.00 CHF 4'400.00 

Franchise en cas de sinistre: 10%, max. CHF 50'000.00 du sinistre assuré. Il est possible de choisir 
une variante sans franchise. 

Comment procéder pour conclure une assurance responsabilité civile pour les 
organes? 
Envoyer à AXA Assurances SA une demande écrite ainsi que la confirmation du rating 
( cf. texte au verso).

Toute information complémentaire peut être obtenue auprès de l'adresse 
suivante: 
AXA Assurances SA, Thurgauerstrasse 36/38, cp 6938, 8050 Zurich,  
Monsieur Dany Jeker, tél. 058 215 20 59, e-mail dany.jeker@axa.ch 
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Assurance responsabilité civile pour les organes (D&O) 
des membres de Coopératives d'habitation Suisse: rating 

Qu'est-ce que le rating? 
Le rating est une valeur attribuée aux sociétés coopératives qui renseigne sur leur situation financière, 
notamment leur liquidité. Les facteurs suivants sont pris en considération pour déterminer le rating: le 
rendement du capital propre, le degré de l'autofinancement, le cash flow, la quote d'amortissement en 
% de la valeur comptable, la charge grevant les immeubles et le quick ratio (liquidités + créances à 
court terme par rapport au capital étranger à court terme). 

Comment fonctionne le rating? 
• Le rating est communiqué automatiquement chaque année aux coopératives d'habitation au béné-

fice d'un prêt du Fonds de Roulement, de la Fondation Fonds de solidarité de Coopératives d'habi-
tation Suisse ou de la Confédération. Cette confirmation doit être jointe à la proposition d’assu-
rance.

• Le rating est envoyé automatiquement chaque année aux coopératives d'habitation avec des
quote-parts d'emprunt de la CCL et bénéficiant d'un rating 1. Cette confirmation doit être jointe à la
proposition d’assurance.

• Les coopératives d'habitation avec des quote-parts d'emprunt CCL qui ne bénéficient pas d'un ra-
ting 1 peuvent demander leur rating auprès de Coopératives d'habitation Suisse. Cette dernière le
leur transmet gratuitement. Cette confirmation doit être jointe à la proposition d’assurance.

• Les coopératives d'habitation qui ne bénéficient pas de prêts mentionnés ci-dessus et par consé-
quent n'ont donc pas de rating, peuvent demander auprès de Coopératives d'habitation Suisse un
questionnaire sur le rating. Elles le rempliront et l'enverront à Coopératives d'habitation Suisse, ac-
compagné des documents requis (rapport annuel, comptes annuels et rapport de l'organe de con-
trôle). Coopératives d'habitation Suisse vérifie si les documents sont complets et fait établir le ra-
ting par la société de révision mandatée par la Confédération. Coopératives d'habitation Suisse
communique le résultat de l'évaluation à la société coopérative. Les coûts pour l'établissement du
rating s'élèvent à CHF 300.--, plus la TVA. Le rating doit être déterminé chaque année avant pour-
suivre la durée du contrat.

Modification du rating pendant la durée du contrat: 
Les coopératives d'habitation sont tenues de communiquer à AXA Assurances SA tout déclassement 
de leur rating. 

Pour toute information supplémentaire sur le rating veuillez contacter: 
Coopératives d'habitation Suisse 
Fédération des maîtres d’ouvrage d’utilité publique 
Hofackerstrasse 32 
8032 Zürich 
Téléphone 044 360 28 40 
Fax 044 360 28 41 
www.wbg-schweiz.ch 
info@wbg-schweiz.ch 
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